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Avis de vente aux enchères - réalisation d’un gage
d’un lot de précieux tapis d’Orient

Vente aux enchères importante
mandatée par une grande banque suisse

Pour que dans le cadre de la faillite d'un commerçant en gros
soient garanties les créances extraordinairement élévées,

l'ensemble des actifs était bloqué sur décision du tribunal. Quant
aux mesures détaillées de la réalisation de ce gage exceptionnel

et afin d’éviter des pertes supplémentaires, une part additionnelle
du stock particulièrement précieux a enfin été débloquée en vue

d’une réalisation immédiate.

Liquidation totale et définitive
du stock considérable de pièces précieuses

Tapis Persans et Orientaux
Des pièces des plus raffinées, authentiquement faites main,

sélectionnées pour le commerce de détail de luxe, de la
meilleure qualité, provenant de Perse, du Cachemire, du

Pakistan, d'Asie centrale ainsi que des tapis d’Orient
traditionnels et exceptionnels, en laine et en soie, de toutes les
provenances importantes telles que p. ex., Nain, Isfahan, Bidjar,
Tabriz, soie Ghom, Bachtiar, soie de Srinagar, Senneh, aussi bien
que de nombreux autres tapis, des carpettes et des passages.

Le mandat bancaire prescrit la vente totale à conditions extraordinairement
avantageuses pour toutes les pièces de l’inventaire impressionnant de tapis
de valeur. La collection mise en vente est de qualité exceptionnelle et sera

disponible à une fraction des prix anciens.

Samedi 27 novembre, 14.h00
visite à partir de 13.h00

Salle del Castillo, Grande Place 1

1800 Vevey
L'adjudicataire doit régler le prix d'achat au comptant, par chèque ou par versement. Droit d'échute: 5 % plus la

TVA au taux de 7.6%, adjudication à prix minimum, vente avec garantie, volontaire, publique et autorisée.
Liquidateur mandataire:

Kunstversteigerungen Raffael AG, Hergiswil, liquidations, ventes aux enchères, faillites

Le comité du programme
Interreg France-Suisse
s’est réuni hier à l’EPFL

Pour reprendre leur façon de s’in-
terpeller, il y a là Joseph, Michel,
Guy et Pascal. Ce n’est pas à pro-
prement parler une bande de co-
pains. Mais depuis 2007 ils ont
appris à se connaître et ont brisé la
glace. Désormais, ils se retrouvent
pour donner du sens à un bassin de
vie qui totalise 4,7 millions d’habi-
tants et près de 80 000 travailleurs
frontaliers. Cet espace associe l’arc
jurassien et la région lémanique en
surmontant la frontière franco-
suisse.

Ces quatre «acolytes» (c’est leur
expression) siègent au sein du co-
mité de programmation d’Interreg
IV France-Suisse 2007-2013. Ils se
sont réunis hier à l’EPFL.

Vu la sécheresse toute bureau-
cratique du nom de ce programme
européen, ilest rassurantdedécou-
vrir la relation conviviale qu’ont
nouée Joseph Parrenin, vice-prési-
dent du Conseil régional de Fran-
che-Comté, Michel Charlet, vice-
président du Conseil général de
Haute-Savoie, Guy Larmanjat, vice-
président du Conseil général du
cantondeBellegarde-sur-Valserine,
et Pascal Broulis, tout à la fois prési-
dent du Conseil d’Etat vaudois et
président de la coordination régio-
nale du bassin lémanique.

L’air de rien, les quatre élus ont
passé leur journée à brasser des
millions. Tels des experts d’exa-
mens, ils siégeaient pour sélection-
ner les meilleurs projets de dimen-
sion transfrontalière parmi ceux
qui leur étaient soumis.

Depuis le début de ce pro-
gramme, en 2007, 62 projets trans-
frontaliers ont déjà obtenu
19,3millionsd’euros (29millionsde
francs) du Fonds européen de dé-
veloppement régional et 5 millions
de francs des fonds de la Confédé-
ration. On y trouve de tout, des

études de projet pour la ligne ferro-
viaire du Tonkin à des échanges de
savoir-faire autour des AOC. En
passant par un projet de «nanoson-
des multifonctionnelles pour l’ima-
gerie médicale» mené conjointe-
ment par l’Université de Savoie et
l’EPFL. Baptisée NAOMI, cette re-

chercheaétésélectionnéehier.Elle
associe sept laboratoires et deux
entreprises, l’une française, l’autre
suisse, comme il se doit. Le budget
duprojet s’élèveà1milliond’euros.

Ce qui compte par-dessus tout,
ont insisté les quatre élus, c’est
cette accumulation de projets di-
vers. «Ces collaborations amènent
desgensdetoutessortesàtisserdes
liens au travers de la frontière», a
relevé Joseph Parrenin. A son sens,
l’humanité de ce rapprochement
devraitassurer ladynamiqued’une
région franco-suisse en voie de
constitution.

«Alors que l’Europe souffre,
cette démarche est primordiale»,
a enchéri Pascal Broulis: «Tandis
que certains s’emploient à exacer-
ber les antagonismes nationaux,
l’expérience tirée d’Interreg
gomme les frontières. Ce pro-
gramme, c’est aussi des amitiés qui
consolident la paix des peuples.»
Daniel Audétat

Ces petits projets qui jettent les bases
d’une grande région franco-suisse

Le cœur de
la région «Interreg»
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participer à des projets
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mation».Detellespreuves,eneffet,
n’existentpas.«C’estvrai.Mais l’ob-
jectifconsisteàdiminuerlademande
duproduitenlerendant inattractif.
Avecdespaquetsneutres,onycon-
tribue clairement», estime le Pr Jac-
quesCornuz,responsabledelacon-
sultationdetabacologieCHUV/PMU.
UnavisquepartageMyriamPasche,
coresponsable avec lui du CIPRET-
Vaud,leCentredepréventioncontre
le tabagisme.

Contrefaçon facilitée
Autreargumentinvoquéparlesciga-
rettiers: une telle pratique favorise-
rait le marché noir, la contrebande
etlacontrefaçon.«EnGrande-Breta-
gne,aujourd’huidéjà,unecigarette
surquatreestvendueaunoiretdonc
échappe à la taxe, c’est énorme. Or
ilseraplusfacileencoredecopierdes
paquets neutres. Et la concurrence

ne s’exercera qu’au travers de prix
bas,cequivaàl’encontredelastraté-
giedesautoritésdesantépublique»,
relève Christophe Bardet.

Maissilescigarettiersdécidentde
saisirlestribunauxenGrande-Breta-
gneetenAustralie–pourl’instantles
deuxseulspayslesplusavancésdans
le projet – c’est pour protéger les
droitsde lapropriété intellectuelle,
lalibrecirculationdesmarchandises
et la protection des marques, qu’ils
estiment gravement violés si la me-
sure était adoptée.

Droits bafoués
«C’estuneexpropriationdutitulaire
d’une marque», analyse Thomas
Pletscher, membre de la direction
d’EconomieSuisse. Le responsable
du département régulation et
concurrencedel’associationrappelle
que, historiquement, une marque
constituelasignatured’unproduitet
qu’elle implique aussi une prise de
responsabilité de son propriétaire.

«On n’a encore jamais vu une
proposition aussi surprenante»,
s’étonne l’avocat Ivan Cherpillod,
professeurassociédedroitdelapro-
priété à l’UNIL. «Elle ne serait pas
compatibleaveclagarantieconstitu-
tionnelledelapropriété,quicouvre
aussi les droits de la propriété intel-
lectuelle.»
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wards.Ladirectricedelacommuni-
cationdePhilipMorrisInternational,
àLausanne,rappellequ’enAustralie
non plus, où le gouvernement a
quant à lui décidé, en avril dernier,
d’introduire la mesure dès juillet
2012,aucunprojetdeloin’estencore
endiscussion.PourChristopheBar-
det,porte-paroledeBATSuisse(Bri-
tishAmericanTobacco),«iln’existe
aucune preuve avérée que des pa-
quetsblancsréduiraient laconsom-

Des emballages
neutres pour
décourager
les fumeurs?
Pour les fabricants,
une prime
au marché noir

Francine Brunschwig

Onlesappelle les«paquetsblancs».
Desemballagesdecigarettesgénéri-
quesdecouleurneutresur lesquels
lenomdelamarquefigureencarac-
tèresstandards,noirs,accompagnés
desmisesengardesurlesrisquesdu
tabacpourlasanté.Pasdelogo,pas
de couleur.

DepuisqueleministredelaSanté
britanniqueaannoncé,ceweek-end
(24 heuresdemardi),vouloir les im-
poserenGrande-Bretagne, ledébat
est relancé. Car le concept des pa-
quets neutres figure déjà dans la
convention-cadredelutteantitabac
de l’OMS. Et le gouvernement de
Gordon Brown l’avait lui aussi déjà
mis sur la table, soulevant un tollé
chez les conservateurs!

«Attendonsdevoir!Pourl’heure,
ilnes’agitqued’unéventuelprojet»,

Tabac

Les cigarettiers se battront
contre les paquets blancs

L’espace couvert par le programme Interreg

«Ceprogramme,
c’estaussi
desamitiés
quiconsolident
lapaixdes
peuples»
Pascal Broulis, conseiller d’Etat
et président de la coordination
régionale du bassin lémanique

Le paquet blanc que
l’Australie et la Grande-
Bretagne veulent imposer
aux cigarettiers. DR

Le Conseil d’Etat propose
de réengager des
enseignants à la retraite
comme remplaçants.
Mais les modalités ne
permettent pas de
résoudre le problème,
selon les syndicats

Les écoles vaudoises manquent de
professeurs. Permettons aux pro-
fessionnels retraités de combler la
pénurie dans les classes, plaident
les syndicats d’enseignants et des
députés. «Il n’y a rien de mieux que
de faire appel à des personnes for-
mées, qui connaissent l’établisse-
ment», relève Gilles Pierrehum-
bert, président de la Société vau-
doise des maîtres secondaires.

Face à ces appels, le Conseil
d’Etat a décidé de laisser certains
de ces employés en fin de carrière
revenir à leur pupitre. Il fait excep-
tion à une récente directive de
l’Etat de Vaud qui interdit d’em-
ployer des retraités. Le gouverne-
ment constate en effet que l’école
engage un nombre toujours plus
important de personnes qui n’ont
pas les titres requis pour enseigner
dans leur niveau. Et que cela pren-
dra du temps de résorber la pénu-
rie.

Mais lesconditionspourréenga-
ger de jeunes retraités sont strictes.
Le contrat de travail des mille re-
traités potentiellement recrutables
ne pourra pas durer plus d’une
année et ne s’adressera qu’aux per-
sonnes de moins de 70 ans. En

particulier, ces enseignants sur le
retour n’auront pas le droit de ga-
gner plus que leur dernier salaire
en cumulant leur retraite et la ré-
munérationde leurremplacement.

Petits taux d’activité
Cette dernière exigence fait bondir
les syndicats. «C’est complètement
ingérable pour les établissements
scolaires!» s’énerve Jacques Danié-
lou, président de la Société pédago-
gique vaudoise. D’après ses estima-
tions, un instituteur ne pourrait
être engagé qu’à un petit taux d’ac-
tivité, qui pourrait éventuellement
être concentré en un plus grand
pourcentage, mais sur une période
plus courte. «Concrètement, il fau-
dra plusieurs personnes pour rem-
placer un congé maternité. Au
fond, le Conseil d’Etat semble pré-
férer engager des enseignants non
formés à des conditions salariales
inférieures», accuse Jacques Danié-
lou. Laure Pingoud

Les profs retraités
engagés sous condition

«C’est
complètement
ingérable!»
Jacques Daniélou, président
de la Société pédagogique
vaudoise

J
A

N
IN

E
J
O

U
S

S
O

N

«Iln’existeaucune
preuveavéréeque
despaquetsblancs
réduiraient la
consommation»
Christophe Bardet,
porte-parole de BAT Suisse



LES CIGARETTIERS SE BATTRONT CONTRE LES PAQUETS BLANCS 
Des emballages neutres pour décourager les fumeurs? Pour les fabricants, une prime au marché noir  

Francine Brunschwig  

On les appelle les «paquets blancs». Des emballages de cigarettes génériques de couleur neutre sur lesquels le nom de la marque figure en caractères standards, 
noirs, accompagnés des mises en garde sur les risques du tabac pour la santé. Pas de logo, pas de couleur.  

Depuis que le ministre de la Santé britannique a annoncé, ce week-end (24 heures de mardi), vouloir les imposer en Grande-Bretagne, le débat est relancé. Car 
le concept des paquets neutres figure déjà dans la convention-cadre de lutte antitabac de l’OMS. Et le gouvernement de Gordon Brown l’avait lui aussi déjà mis 
sur la table, soulevant un tollé chez les conservateurs!  

«Attendons de voir! Pour l’heure, il ne s’agit que d’un éventuel projet», relativise Anne Edwards. La directrice de la communication de Philip Morris International, 
à Lausanne, rappelle qu’en Australie non plus, où le gouvernement a quant à lui décidé, en avril dernier, d’introduire la mesure dès juillet 2012, aucun projet de 
loi n’est encore en discussion. Pour Christophe Bardet, porte-parole de BAT Suisse (British American Tobacco), «il n’existe aucune preuve avérée que des 
paquets blancs réduiraient la consommation». De telles preuves, en effet, n’existent pas. «C’est vrai. Mais l’objectif consiste à diminuer la demande du produit en 
le rendant inattractif. Avec des paquets neutres, on y contribue clairement», estime le Pr Jacques Cornuz, responsable de la consultation de tabacologie 
CHUV/PMU. Un avis que partage Myriam Pasche, coresponsable avec lui du CIPRET-Vaud, le Centre de prévention contre le tabagisme.  

Contrefaçon facilitée  
Autre argument invoqué par les cigarettiers: une telle pratique favoriserait le marché noir, la contrebande et la contrefaçon. «En Grande-Bretagne, aujourd’hui 
déjà, une cigarette sur quatre est vendue au noir et donc échappe à la taxe, c’est énorme. Or il sera plus facile encore de copier des paquets neutres. Et la 
concurrence ne s’exercera qu’au travers de prix bas, ce qui va à l’encontre de la stratégie des autorités de santé publique», relève Christophe Bardet.  

Mais si les cigarettiers décident de saisir les tribunaux en Grande-Bretagne et en Australie – pour l’instant les deux seuls pays les plus avancés dans le projet – 
c’est pour protéger les droits de la propriété intellectuelle, la libre circulation des marchandises et la protection des marques, qu’ils estiment gravement violés si 
la mesure était adoptée.  

Droits bafoués  
«C’est une expropriation du titulaire d’une marque», analyse Thomas Pletscher, membre de la direction d’EconomieSuisse. Le responsable du département 
régulation et concurrence de l’association rappelle que, historiquement, une marque constitue la signature d’un produit et qu’elle implique aussi une prise de 
responsabilité de son propriétaire.  

«On n’a encore jamais vu une proposition aussi surprenante», s’étonne l’avocat Ivan Cherpillod, professeur associé de droit de la propriété à l’UNIL. «Elle ne 
serait pas compatible avec la garantie constitutionnelle de la propriété, qui couvre aussi les droits de la propriété intellectuelle.»  
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